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Ministère de la SantéDivision des programmes de santé et de laprestation des services
Programme des centres de services de santé communautaires intégrés
49, Place d'Armes
C.P. 48
Kingston (Ontario)  K7L 5J
Téléphone : 613-548-6637Courriel : ICHSC@ontario.ca
Demande de cession d’un permis
Loi 2023 sur les centres de services de santé communautaires intégrés, article 11
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Gouvernement de l'Ontario
Un permis n’est pas transférable sans l’approbation du directeur des centres de services de santé communautaires intégrés (le « Directeur »), conformément à l’article 11 de la Loi 2023 sur les centres de services de santé communautaires intégrés, L.O. 2023, chap. 4, annexe. 1 (CSSCI).
L’exploitant actuel du centre autorisé par la Loi sur les CSSCI doit remplir la Partie I de la présente demande. L’exploitant proposé du centre (« cessionnaire proposé ») doit remplir la Partie II de la présente demande, y compris l’Annexe A, s’il est une personne morale, ou l’Annexe B, s’il est propriétaire unique.
Si le cessionnaire proposé a l’intention de déplacer le centre ou de demander une modification du permis, de quelque façon que ce soit, le cessionnaire proposé devrait communiquer avec le Programme des centres de services de santé communautaires intégrés pour de plus amples renseignements sur les politiques applicables du Ministère et le processus de demande approprié. L’approbation préalable du directeur est requise pour tout projet de déplacement d’un centre ou de modification d’un permis.
Remarque: Si le directeur approuve la cession proposée du permis, le ministère fera parvenir au cessionnaire proposé une trousse d’inscription qu’il devra remplir et retourner au ministère. Le consentement du directeur à la cession proposée est conditionnel à la réception par le ministère de la trousse d’inscription dûment remplie dans les 90 jours qui suivent la date d’envoi de la trousse par le ministère.
La demande de cession d’un permis (« demande »), les annexes pertinentes et tout autre document d’appui doivent être envoyés à l’adresse suivante :
Ministère de la Santé, Division des programmes de santé et de la prestation des services
Programme des centres de services de santé communautaires intégrés
49, Place d’Armes
C.P. 48
Kingston (Ontario)  K7L 5J3Courriel : ICHSC@ontario.ca
À l’attention de : La Direction – Centres de services de santé communautaires intégrés
Ministère de la Santé
Demande de cession d’un permis
Loi 2023 sur les centres de services de santé communautaires intégrés, article 11
F:\GASDB\FMS\_Library\Documentations\Standards\_FMS Templates\Logos and Tips\B&W_LowRes.gif
Gouvernement de l'Ontario
Collecte des renseignements personnels
Conformément à la Loi sur l’accès à l’information municipale et la protection de la vie privée, L.R.O. 1990, chapitre F.31 (LAIPVP), et au paragraphe 58(1) de la Loi sur les CSSCI, le ministère peut recueillir, utiliser et divulguer des renseignements personnels dans le cadre de l’évaluation d’une demande de cession d’un permis. Le ministère est autorisé à recueillir des renseignements personnels concernant des personnes autres que celles qui remplissent le formulaire de demande, comme les médecins qui fournissent des services assurés au centre ou les actionnaires d’une société qui est propriétaire du centre. Aux termes de la LAIPVP, « renseignements personnels » s’entend notamment des renseignements ayant trait à un particulier qui peut être identifié concernant l’éducation, les antécédents criminels ou professionnels et les coordonnées de ce particulier. Veuillez vous assurer que toutes les personnes au sujet desquelles vous fournissez des renseignements personnels au ministère savent que :
	-	vous fournissez au ministère des renseignements personnels à leur sujet dans le cadre d’une demande de cession d’un permis en vertu de la Loi sur les CSSCI;
	-	les renseignements personnels serviront à évaluer, à vérifier et à contrôler l’admissibilité au permis et serviront à l’évaluation et à l’inspection du centre;
         -         toute question sur la collecte des renseignements personnels peut être soumise au gestionnaire du Programme des centres de services de santé communautaires intégrés, 49, Place d’Armes, CP 48, Kingston (Ontario)  K7L 5J3, téléphone 613-548-6637, adresse courriel ICHSC@ontario.ca.
Partie 1 - À remplir par l’exploitant actuel du centre titulaire d’un permis en vertu de la Loi sur les CSSCI (« Exploitant actuel du centre autorisé conformément à la Loi sur les CSSCI »)
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Partie 1 - À remplir par l’exploitant actuel du centre titulaire d’un permis en vertu de la Loi sur les CSSCI (« Exploitant actuel du centre autorisé conformément à la Loi sur les CSSCI »)
Section A : Coordonnées du Centre
Adresse du Centre
Section B : Coordonnées de l’exploitant actuel du centre titulaire d’un permis en vertu de la Loi sur les CSSCI
Adresse postale
Section C : Déclaration de l’exploitant actuel du centre titulaire d’un permis en vertu de la Loi sur les CSSCI
Je soussigné
demande par la présente, que le directeur du
Programme des centres de services de santé communautaires intégrés approuvent la cession du permis numéro
à : Nom du cessionnaire proposé
Date proposée d’entrée en vigueur du changement de propriété
Les renseignements fournis dans la présente demande sont complets et exacts et je comprends que le directeur peut révoquer ou suspendre un permis si de faux renseignements sont fournis dans le cadre de cette demande.
Je comprends que les renseignements fournis dans la présente demande sont soumis à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée et à d’autres lois et règlements applicables.
J’ai divulgué au cessionnaire proposé les résultats de l’inspection de l’assurance de la qualité la plus récente menée à l’égard du centre mentionné ci-dessus, en vertu de la Loi sur les CSSCI.
J’ai divulgué au cessionnaire proposé l’existence de tout appel administratif ou autre recours judiciaire, en cours ou en instance, concernant toute mesure proposée ou prise par le directeur au sujet du permis, et je comprends que le directeur peut refuser son approbation à une cession proposée d’un permis en attendant la résolution de toute procédure semblable.
Je confirme qu’aucune personne n’a facturé un coût d’établissement, ou accepté le paiement d’un coût d’établissement, pour ou à l’égard d’un ou des services fournis dans le centre de services de santé communautaires intégré susmentionné, sauf en conformité avec les dispositions de la Loi sur les CSSCI et de ses règlements, et je certifie en outre que le centre mentionné n’est pas redevable au ministère à l’égard de tout montant facturé ou payé de façon inappropriée.
Je ne connais aucune raison pour laquelle la cession proposée du permis mentionné ci-dessus ne devrait pas être approuvée par le directeur. Si le directeur approuve la cession proposée, je me conformerai à toutes les dispositions pertinentes de la Loi sur les CSSCI et ses règlements, y compris l’obligation de transférer les dossiers des patients, comme le prescrit le règlement en vertu de la Loi sur les CSSCI.
* Si le signataire signe au nom d’une personne morale, merci de joindre une preuve d’autorisation de signature.
Partie II - À remplir par l’exploitant proposé du centre (« cessionnaire proposé »)
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Partie II - À remplir par l’exploitant proposé du centre (« cessionnaire proposé »)
Veuillez prendre note que le directeur est autorisé, en vertu de la Loi sur les CSSCI, à modifier en tout temps les restrictions et conditions d’un permis. En outre, en approuvant la cession d’un permis, le directeur peut ajouter toute restriction et condition qu’il juge nécessaire.
Si le cessionnaire proposé souhaite déplacer le centre ou demander la modification du permis ou de toute restriction et condition, de quelque façon que ce soit, le cessionnaire proposé devrait communiquer avec le Programme des centres de services de santé communautaires intégrés pour obtenir des renseignements supplémentaires concernant les politiques du ministère à ce sujet et le processus de demande approprié. L’approbation préalable du directeur est requise pour tout projet de déplacement d’un centre ou de modification d’un permis.
Section A : Renseignements sur le cessionnaire proposé
Adresse postale
Statut juridique de l’exploitant proposé (cocher une case)
Si le cessionnaire proposé est un organisme de bienfaisance ou une société sans capital-actions, veuillez indiquer le numéro d’inscription et la loi en vertu de laquelle l’exploitant est inscrit ou constitué.
Numéro
État
Loi
Société sans capital-actions Statut « sans but lucratif »
Statut d’organisme de bienfaisance
Personne-ressource - Indiquer le nom de la personne à contacter à propos de la présente demande.
Adresse postale
Expérience en entreprise et expérience professionnelle
(b) Le cessionnaire proposé (propriétaire unique ou, si le cessionnaire proposé est une personne morale, tout dirigeant ou administrateur de la personne morale) a-t-il été déclaré en faillite ou a-t-il soumis une proposition au bénéfice des créanciers en vertu de la législation sur les faillites au cours des trois (3) dernières années?
Infractions criminelles
Le cessionnaire proposé (propriétaire unique ou, si le cessionnaire proposé est une personne morale, tout dirigeant ou administrateur de la personne morale) ou tout administrateur auquel le cessionnaire proposé entend confier la responsabilité des activités quotidiennes du centre a-t-il été déclaré coupable d’une infraction criminelle ou de toute autre infraction en vertu des lois d’un pays, d’un État ou d’une province au cours des dix (10) années précédentes ou fait-il l’objet d’une procédure pénale en instance?
Remarque : Vous n’êtes pas tenu de divulguer une condamnation pour laquelle un pardon a été accordé en vertu de la Loi sur le casier judiciaire et si ce pardon n’a pas été révoqué.
Personne-ressource du Centre
Indiquer le nom de la personne qui sera responsable des activités quotidiennes si elle n’est pas le cessionnaire proposé.
Gestion
Le centre sera-t-il géré par une société de gestion?
Si « Oui », prière de fournir les renseignements suivants concernant la société de gestion :
Adresse postale
Section B : Personnel professionnel et autre
Fournisseurs
Indiquez le nom et le numéro de facturation de chaque médecin qui fournira des services professionnels pour lesquels le cessionnaire proposé, s’il devient le titulaire du permis, exigera des coûts du centre.
Nom du médecin (Prénom, Nom de famille)
Numéro de facturation
Section C : Assurance qualité et surveillance
Section D : Autres renseignements pertinents
Section E : Déclaration du cessionnaire proposé
Je soussigné
, demande, par la présente, que le directeur du
Programme des centres de services de santé communautaires intégrés approuve la cession du permis numéro
, tel que décrit par l’exploitant actuel du centre titulaire d’un permis en vertu de la Loi sur
les CSSCI, dans la partie I de la présente demande.
Les renseignements fournis dans la présente demande sont complets et exacts et je comprends que le directeur peut révoquer ou suspendre un permis si de faux renseignements sont fournis dans le cadre de cette demande.
Je comprends que les renseignements fournis dans la présente demande sont soumis à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée et à d’autres lois et règlements applicables.
L’exploitant actuel du centre titulaire d’un permis en vertu de la Loi sur les CSSCI m’a fourni les résultats de l’inspection de l’assurance de la qualité la plus récente menée à l’égard de l’établissement, en vertu de la Loi sur les CSSCI. Je comprends qu’advenant que le directeur approuve la cession proposée du permis et que le cessionnaire proposé devienne le titulaire d’un permis, en vertu de la Loi sur les CSSCI, je devrai rectifier toutes les anomalies existantes et mettre en œuvre toutes les recommandations formulées dans le plus récent rapport d’inspection de l’assurance de la qualité.
L’exploitant actuel du centre titulaire d’un permis en vertu de la Loi sur les CSSCI m’a divulgué l’existence de tout appel administratif ou autre recours judiciaire, en cours ou en instance, concernant toute mesure proposée ou prise par le directeur au sujet du permis, et je comprends que le directeur peut refuser son approbation à une cession proposée d’un permis en attendant la résolution de toute procédure semblable.
Je ne connais aucune raison pour laquelle la cession proposée du permis mentionné ci-dessus ne devrait pas être approuvée par le directeur. Je comprends qu’advenant que le directeur approuve la cession proposée du permis, l’exploitant actuel du centre titulaire d’un permis en vertu de la Loi sur les CSSCI me transfèrera les dossiers des patients de la manière prescrite dans les règlements, pris en application de la Loi sur les CSSCI, et je recevrai et conserverai ces dossiers conformément à toutes les exigences législatives et réglementaires applicables.
Je ne connais aucune raison pour laquelle la cession proposée du permis mentionné ci-dessus ne devrait pas être approuvée par le directeur. Si le directeur approuve la cession proposée, je me conformerai à toutes les dispositions pertinentes de la Loi sur les CSSCI et à ses règlements.
* Si le signataire signe au nom d’une personne morale, merci de joindre une preuve d’autorisation de signature.
Annexe A - Propriété
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Annexe A - Propriété
Prière de remplir cette annexe si le cessionnaire proposé est une personne morale
Partie 1 : Définitions
Associé (par. 1(3) de la Loi sur les établissements de santé autonomes)Les personnes sont considérées comme associées l’une à l’autre si :
(a) une personne est une personne morale dont l’autre personne est un dirigeant ou un administrateur;
(b) une personne est partenaire de l’autre;
(c) une personne est une personne morale dont l’autre personne détient, directement ou indirectement, des actions avec droit de vote comportant plus de 10 pour cent des droits de vote rattachés à toutes les actions avec droit de vote de la personne morale pour le moment;
(d) les deux personnes sont membres d’une convention de vote fiduciaire lorsque la fiducie se rapporte à des actions d’une société;
(e) une personne est le père, la mère, le frère, la sœur, l’enfant ou le conjoint de l’autre personne ou un autre membre de la famille qui réside au même domicile que l’autre personne; comme l’autre personne; ou
(f) les deux personnes sont des associés au sens des alinéas a) à e) de la même personne.
Propriété effectiveLa propriété effective comprend la propriété par l’intermédiaire d’un fiduciaire, d’un représentant légal, d’un mandataire ou d’un autre intermédiaire.
Propriété directe ou indirecteCela englobe toutes les formes de propriété, y compris la propriété effective.
Intérêts influant sur le contrôle (art. 1(2) du CSSCI)Une personne est considérée comme ayant un intérêt ayant une incidence sur le contrôle d’une société si elle seule ou avec un ou plusieurs associés, détient ou contrôle directement ou indirectement le moindre des deux éléments suivants :
(a) des actions avec droit de vote de la société en nombre suffisant pour permettre à cette personne, seule ou avec d’autres associés, de diriger la gestion et les politiques de la société;
(b) des actions avec droit de vote auxquelles sont rattachés 10 % ou plus des droits de vote rattachés à toutes les actions avec droit de vote émises et en circulation de la société.
Autres associations professionnellesD’autres associations professionnelles peuvent inclure des relations contractuelles telles que les relations contractuelles de service, les relations débiteur/créancier, des partenariats, des entreprises communes ou d’autres entreprises commerciales; ou l’occupation d’un poste de dirigeant, d’administrateur ou d’une autre fonction.
Conjoint désigne :un conjoint au sens défini à l’article 29 de la Loi sur le droit de la famille;
Action avec droit de voteAction avec droit de vote désigne toute action de toute catégorie d’actions d’une personne morale détenant des droits de vote en toutes circonstances et toute action de toute catégorie d’actions détenant des droits de vote en raison de la survenance d’une éventualité qui s’est produite et se poursuit.
Partie 2 : Renseignements
L’annexe A doit être remplie par :
(a) l’entité corporative proposant l’achat de ce permis,
(b) tout actionnaire figurant dans le tableau 2 – Cessionnaire proposé : la propriété ou le contrôle effectif de la société, c’est-à-dire une personne morale
Adresse de la Société – Siège social
Société
Loi constitutive
Mode d’incorporation
La société est – cocher une réponse
Documents : Joindre une copie du certificat de constitution, des lettres patentes et des statuts constitutifs.
Annexe A - Propriété (suite)
Tableau 1 : Dirigeants et administrateurs actuels de la société cessionnaire proposée
Administrateurs/dirigeants de la Société – Photocopier cette page autant de fois que nécessaire
Énumérez tous les dirigeants et administrateurs actuels de cette société en utilisant le format ci-dessous. Fournissez également le numéro de téléphone résidentiel du président de cette société.
Codes des postes :         C = Président(e) du Conseil         P = Président(e)         V = Vice-président(e)     T = Treasurer                           S = Secrétaire                           X = Contrôleur(euse)  A = Vérificateur(trice)    O = Autre - précisez
Directeur(trice)
L’administrateur est-il médecin en Ontario?
Adresse résidentielle
Directeur(trice)
L’administrateur est-il médecin en Ontario?
Adresse résidentielle
Directeur(trice)
L’administrateur est-il médecin en Ontario?
Adresse résidentielle
Directeur(trice)
L’administrateur est-il médecin en Ontario?
Adresse résidentielle
Annexe A - Propriété (suite)
Actionnariat
Actions avec
Catégories d’actions
Identifiez les catégories d’actions
Nombre d’actions autorisées
Nombre d’actions émises
Nombre de votes par action
Nombre total de votes - par catégorie
Nombre total de votes - Toutes les catégories
Actions avec droit de vote - propriété ou contrôle
Utilisez le tableau 2 à la page suivante pour indiquer toutes les personnes physiques et les personnes morales qui possèdent ou contrôlent, directement ou indirectement, les actions avec droit de vote.
Remarque : La Loi sur les CSSCI exige, entre autres, que le titulaire d’un permis avise le directeur, par écrit, de tout changement au sein de sa direction ou de son conseil d’administration dans les quinze jours qui suivent ce changement, et qu’il informe le directeur de tout changement anticipé susceptible d’avoir une incidence sur le contrôle de la personne morale.
L’annexe A - Corporate Ownership (continued)
Tableau 2 : Propriété ou contrôle effectif de la société cessionnaire proposée
Conformément à l’article 5 de l’annexe A, veuillez dresser la liste des personnes qui possèdent ou contrôlent directement ou indirectement les actions avec droit de vote de la société cessionnaire proposée.
Photocopiez et remplissez cette page autant de fois que nécessaire pour identifier le propriétaire/parent final de la société cessionnaire proposée.
L’actionnaire est-il médecin en Ontario?
Adresse
Association avec d’autres actionnaires
L’actionnaire est-il médecin en Ontario?
Adresse
Association avec d’autres actionnaires
L’actionnaire est-il médecin en Ontario?
Adresse
Association avec d’autres actionnaires
Annexe B – Propriétaire unique
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Annexe B – Propriétaire unique
Veuillez remplir cette annexe si le cessionnaire proposé est le propriétaire unique
Adresse résidentielle
Le propriétaire unique est-il médecin dans la province de l’Ontario?
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